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Présentation de l’association. 
 
L’association des directeurs généraux des municipalités du Québec compte près de deux 
cent membres œuvrant dans des villes dont l’ensemble compte six millions de citoyens, 
qui gèrent des budgets totaux de plus de dix milliards de dollars et dirigent une main 
d’œuvre municipale de plus de soixante mille employés.  
 
L’association est représentative de l’ensemble de l’administration des corps municipaux 
d’importance de la province, sans vouloir faire abstraction ni écran aux associations plus 
sectorielles ou plus spécialisées avec lesquelles nous entretenons des relations étroites et 
importantes. 
 
L’association s’est dotée d’un code déontologie il y a plus de 10 ans, preuve qu’elle 
promeut un comportement éthique de la part de ses membres. Une copie de ce document 
est fournie en annexe au présent mémoire.   
 
 
Pertinence du propos de l’association dans le cadre de la présente démarche. 
  
 
En ouverture, il nous apparaît important de rappeler la complexité du monde municipal 
québécois. Sans vouloir refaire un cours d’organisation politique municipale, nous 
considérons pertinent de mettre en lumière les faits suivants : 
 
À quelques exceptions près, les villes sont encadrées par un cadre normatif et législatif 
commun, toutefois les conseils municipaux qui les dirigent sont indépendants les uns des 
autres. De la même façon, toutes les organisations municipales sont, à toutes fins utiles, 
indépendantes les unes des autres.  
 
Au contraire de la fonction publique provinciale et, jusqu’à un certain point, de la 
fonction publique municipale française,  la fonction publique municipale québécoise est 
éclatée. Chaque Ville est un employeur distinct, libre de définir son organisation, sa 
structure et ses modes de fonctionnement à l’intérieur des paramètres fixés par l’état.  
 
La relativité entre les diverses fonctions d’une municipalité à l’autre est principalement  
assurée dans le cadre de la vie associative. Les réseaux et associations professionnelles 
municipales devenant le lien qui relie entre elles près de 1100 organisations distinctes.  
 
La variabilité de la taille des organisations municipales est aussi d’importance. De Lac-
Etchemin à Montréal, la population des deux cent plus grandes municipalités du Québec 
passe de 4 012 à 1 651 235 habitants. L’ampleur et la complexité des organisations qui en 
assurent le service vont dans les mêmes proportions. Pour les neuf cent autres 
collectivités, la taille de la population diminue jusqu’au niveau de la dizaine de citoyens.  
 



Le poste de direction générale se situe à l’interface du politique et de l’administratif. En 
ce sens, le projet de loi  vise le directeur général à double titre : d’abord comme employé 
de la municipalité, ensuite comme patron, premier fonctionnaire de l’administration. 
 
Nous concentrons les propos de l’association sur l’application du projet de loi sur 
l’administration municipale. 
  
Sur le projet de loi :  
 
Sur le projet de loi dans son ensemble, l’ADGMQ ne peut que souscrire à l’intention du 
législateur de mettre l’emphase sur les valeurs et le modèle de gestion qui régissent déjà 
l’ensemble de la fonction publique municipale québécoise.  
 
Le projet de loi lie dans un même document les valeurs éthiques et les règles de 
déontologie qui encadreront les actions des élus et fonctionnaires municipaux. Dans la 
rédaction actuelle du texte, nous percevons un danger à ce qu’une sanction règlementaire 
puisse être décernée en raison d’un manquement à une valeur éthique.  
 
Face à l’éclatement de la fonction publique municipale, l’ADGMQ souhaite la mise en 
place d’une référence éthique unique, permettant l’évaluation et la discussion des 
problématiques avant que de réels problèmes ne soient soulevés. Cette référence pourrait 
provenir du ministère des affaires municipales, des régions et de l’occupation du 
territoire, qui permettrait la diffusion de l’information et la prévention jusqu’au niveau 
opérationnel. 
 
Article 16 :  
 

Nous sommes d’avis que les valeurs éthiques des élus et des employés d’une 
municipalité devraient être les mêmes  et devraient être exprimées dans un 
document commun.  
 
Les règles de déontologie pourraient quant-à-elles être distinctes, selon qu’elles 
s’appliquent à un fonctionnaire ou un élu. Rappelant la diversité et la variabilité 
des organisations municipales québécoises, elles devraient toutefois être 
semblables ou équivalentes quant à leur application d’une municipalité à l’autre. 
 
 Nous sentons le besoin de bien cerner le champ d’application de ces règles 
déontologiques et leur impact, tant dans la durée, la portée et l’aire géographique 
où elles s’appliqueront.  
 
Dans la rédaction actuelle du projet de loi, la multiplicité prévisible des codes 
d’éthiques et de déontologie fera en sorte qu’il faudra beaucoup de temps avant 
qu’une jurisprudence se construise, étant données les normes qui seront trop 
éparses.  
 
 



Article 19 : 
 

Nous croyons que la loi doit être libellée de façon à offrir toutes les garanties 
d’une juste défense à l’employé visé par une plainte en vertu d’un code d’éthique 
et de déontologie adopté en vertu de la présente loi. 
 
Étant donné l’impact majeur de toute  décision disciplinaire prise en fonction du 
règlement à être adopté sur l’employabilité future d’une personne visée par une 
plainte, l’ADGMQ verrait d’un bon œil la mise en place d’une garantie 
procédurale dans la loi, obligeant la transmission d’une copie de la plainte à 
l’employé visé et de son droit d’être entendu.  
 
Il nous apparaît important qu’un employé sanctionné en vertu de l’article 19 
bénéficie de ses droits d’appel en fonction de la loi sur les cités et villes. En ce 
sens, une référence à la LCV pourrait y être inscrite.  
 

   
En conclusion :  
 
 
L’ADGMQ souscrit à la démarche entreprise par le législateur au soutien de la gestion 
municipale québécoise. 
 
L’ADGMQ croit que les valeurs éthiques qui régissent une municipalité sont les mêmes 
pour les élus et les fonctionnaires.  
 
L’ADGMQ croit que les règles de déontologie qui s’appliqueront aux fonctionnaires 
devront être conçues en fonction de la diversité et de la variabilité des administrations 
municipales, tout en assurant un traitement et des conséquences équitables.  
 
L’ADGMQ demande une garantie procédurale de façon à offrir toutes les garanties d’une 
juste défense à l’employé visé par une plainte en découlant d’un manquement à un code 
d’éthique et de déontologie adopté en vertu de la présente loi.  
 
L’ADGMQ  souhaite enfin la mise en place d’une référence éthique externe, 
possiblement par le biais du ministère des affaires municipales, des régions et de 
l’occupation du territoire.  
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